
COMPLEMENT D’INFORMATION DANS LE CONTEXTE PANDEMIE : 

Une option complémentaire d’assurance a été prise pour tenir compte du contexte actuel de pandémie.  

On y trouve notamment les points suivants : 

- La garantie pour maladie grave, y compris suite à épidémie ou pandémie déclarée dans les 30 jours précédant le 

départ est incluse dans la garantie. Garantie qui peut intervenir uniquement si la maladie interdit formellement 

de quitter le domicile, nécessite des soins médicaux et empêche d’exercer toute activité professionnelle ou 

autre. 

- La garantie fonctionne aussi en cas de refus d’embarquement suite à une prise de température, à votre arrivée à 

l’aéroport de départ sous réserve de l’obtention et de la fourniture du justificatif émis par la compagnie de 

transport ou par les autorités sanitaires 

- Pour rappel, pour bénéficier de la garantie, nous devons être informés dès la première manifestation de la 

maladie pour en avertir immédiatement notre agence de voyage et notre assureur. 

 

 

Enfin, ne sont pas garanties : 

- les annulations résultant de toute circonstance ne nuisant qu’au simple agrément de votre voyage 

- Le simple fait que la destination de votre voyage est déconseillée par le Ministère des Affaires Etrangères 

Français 

- la fermeture des frontières  

- Catastrophes naturelles, pollution, tremblements de terre, éruptions volcaniques, raz de marée etc… 

En résumé, pour toute question concernant vos conditions d’annulation de voyage et de 

garanties, n’hésitez pas à nous contacter pour plus de précisions 


